AUTORISATION DE LOUER OU DE VENDRE AU DÉTAIL
DU MATÉRIEL VIDÉO
(modèle)

	Nom et adresse du cédant
	

	(ci-après « le cédant »)
	

	
	

	
	

	et
	

	
	

	
	

	Nom et adresse du cessionnaire
	

	(ci-après « le cessionnaire »)
	

	
	

	
	

	
	

	
	


1. Attendu que le cessionnaire entend faire la location ou la vente au détail des films suivants :

	Liste de films (joindre une liste, si nécessaire)
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


2. Attendu que le cédant est

	
	producteur desdits films (passer au paragraphe 4)
	

	
	
	

	
	grossiste desdits films
	

	
	
	

	
	manufacturier desdits films
	

	
	
	

	
	distributeur desdits films
	

	
	
	

	
	commerçant au détail desdits films
	

	
	
	


3. Attendu que le cédant possède les droits de distribution, pour le Québec, des films énumérés ci-devant pour avoir obtenu 
	
	une licence ou 
	
	une cession

	
	

	de la personne suivante :
	


              laquelle est

	
	producteur desdits films

	
	

	
	grossiste desdits films

	
	

	
	manufacturier des vidéocassettes

	
	

	
	distributeurs desdits films

	
	

	
	commerçant au détail


4. Le cédant autorise le cessionnaire à faire la location ou la vente au détail au Québec des films énumérés au paragraphe 1.

	Lieu
	
	Date

	
	
	

	Signature du cédant
	
	Signature du cessionnaire
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